
 

Axe 4
 
Investir dans le capital 
humain et la mise en 
réseau, l’innovation et les 
actions transnationales 

Sous-Mesure 4.1.1 
 

Investir dans le capital 
humain et la mise en réseau, 
l’innovation et les actions 
transnationales 
 

 
 INTITULE DU PROJET  OBJECTIFS  ORGANISME 

 
Construire une offre globale 
d’information et de 
formation pour contribuer à 
la sécurisation des 
parcours. 
 
 

 CONTEXTE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 CONTACT 
 

 
GIP FCIP de Paris 
CAFOC 
44, rue Alphonse 
Penaud 
75020 Paris 
 
Contact  
 
Charles RECIO 
Chef de Projet 
 

Tél  :  01 44 62 39 13 
Fax :  01 44 62 39 51 
 
charles.recio@ac-
paris.fr 
 
 

  DUREE 
 
Du 02/11/2007  
 
au 31/12/2008 
 

 BUDGET 

 
Fédérer l’offre de formation et les 
prestations des GRETA de 
l’académie de Paris et des 
instances académiques (DAFCO, 
GIP FCIP de Paris, DAVA, CIBC 
75, S.I.O…). 
Mettre en réseau l’information, 
l’orientation et les réponses 
formation dans une perspective de 
service global ou à la carte à 
l’échelle académique 
 
 
Le pilotage de ce projet sera 
assuré par le GIP FCIP de Paris 
qui coordonnera l’ensemble des 
étapes et des activités qui 
concourent à la réalisation du 
projet. Il mettra en œuvre 
l’ingénierie pour la construction 
d’une offre globale du réseau des 
GRETA de l’académie de Paris. 
 
 
La professionnalisation des 
acteurs et des actions de 
communication interne et externe 
seront des enjeux majeurs du 
projet. 

 RESULTATS ATTENDUS 

 
GIP-FCIP Formation 
Continue et Insertion 
Professionnelle de 
Paris 
 
Cellule d’assistance 
Technique FSE 
 
  
 
44 rue Alphonse 
Penaud  
75020 Paris  
Tél. : 01 44 62 39 36 
Fax : 01 44 62 39 51 
http://gipfse.scola.ac-
paris.fr 
 

 
 

 

 
La formation professionnelle 
continue a pour objet de favoriser 
l’insertion ou la réinsertion 
professionnelle, de permettre le 
maintien dans l’emploi, de 
favoriser le développement des 
compétences et de contribuer à la 
promotion sociale 

 
Les lois récemment promulguées 
(loi de modernisation sociale du 17 
janvier 2002, accord 
interprofessionnel du 20 
septembre 2003, loi du 4 mai 2004 
relative à la formation 
professionnelle tout au long de la 
vie et au dialogue social…) 
sont le signe d’un changement 
profond dans le domaine de la 
formation professionnelle.  

 
Les GRETA doivent adapter leur 
offre de formation aux nouveaux 
besoins, notamment en 
développant des formations sur 
mesure. 

 
La « Sécurité sociale 
professionnelle » attendue repose 
en particulier sur  l’entrée et le 
maintien dans l’emploi, via 
l’orientation professionnelle et la 
formation. Pour répondre aux 
attentes des demandeurs d’emploi 
et des salariés, et pour rendre plus 
efficiente leur offre de formation, 
les GRETA doivent proposer une 
offre globale. 

 

- reconstruction de l’offre de 
formation dans une perspective 
d’offre globale 

 

- organisation de l’offre de 
formation des Greta dans une 
logique de filières et de réseau 

 

- promotion de l’individualisation 
et de la sécurisation des 
parcours  

 

- développement des formations 
accessibles par la VAE 

 

- harmonisation de l’affichage de 
l’offre de formation  

 
Total  
347 940 ,73  euros 
 
  
Cofinancement FSE  
173 231,11  euros 
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